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Obtention du Trophée 
 

Pour cette nouvelle édition le Comité a décidé de continuer sur la lignée 
précédente concernant les règles d’obtention du Trophée.  
Le résultat sportif ne sera plus le seul indicateur pris en compte, pour autant il 
gardera une place importante. Le Trophée sera attribué à un club et non un 
collectif. Les points seront attribués à tous les collectifs en fonction de leurs 
classements, et additionnés pour le club. 
 
Voici le détail des points pouvant être obtenus : 

- Les équipes classées dans le 1er quart --> 10 pts 
- Les équipes classées dans le 2ème quart --> 8 pts 
- Les équipes classées dans le 3ème  quart --> 6 pts  
- Les équipes classées dans le 4ème quart --> 4 pts  
- Participation au Trophée Masculin et Féminin --> 5 pts 
- En lien avec le Thème Le responsable de terrain sera en mesure de 

mettre un malus de point si l’attitude du coach ou des parents lui semble 
inapproprié 

 

Le club ayant le plus de points dans le barème recevra le Trophée. 
Il faudra donc bien dissocier classement sportif et classement de points. 

Les points sont gagnés en fonction de la réalisation des attendus du barème. 
Le classement sportif se construit en fonction des résultats des équipes sur le tournoi. 
Le classement sportif ne compte que partiellement pour l'obtention du Trophée. 
En cas d'égalité de points (cf. Barème) le club ayant l'équipe la mieux classée (au 
classement sportif) sera désigné vainqueur. 
 
Le Quizz arbitrage : 
Une feuille questionnaire sera donné en début de journée à chaque équipe qui devra la 
remplir et rendre le document à la sportive avant 12h. 
 
En lien avec le projet du conseil des jeunes de la ligue “Parent Arbitre”  
Il sera proposé à des parents volontaires (inscription à la table de la sportive), d’arbitrer un 
match dans la journée, cette participation rapportera 10 points bonus au club d’appartenance. 
Le parent doit obligatoirement être non licencié. 
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Barème 

Thématique Critère  Réalisé Nb de points 
  oui  non   

Arbitrage Remplissage du quizz arbitrage    10 points 

Arbitrage 1 parents non licencié arbitre    10 points 
 Participe aux 2 genres (masculin/féminin)   5 points 

Sportif / équipe 

Nb d'équipe classé dans le 1er 1/4   10 / équipe 

Nb d'équipe classé dans le 2ème 1/4   8 / équipe 

Nb d'équipe classé dans le 3ème 1/4   6 / équipe 

Nb d'équipe classé dans le dernier 1/4   4 / équipe 
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Règlement sportif Trophée -11 
  

Comme pour chaque édition la participation est ouverte aux jeunes 
non licencié(e)s. 
 
La grille des matchs sera fournie sur place en tenant compte des équipes 
réellement présentes.  
Accueil entre 9h et 9h30.  
9h45 : réunion technique des coachs 
 
La compétition aura lieu en 3 phases :   

- La 1ère en poules aléatoires le matin de 10h30 à 12h30  
 

- La 2ème de 13h30 à 16h en poules de niveaux en regroupant les 1er, les 
2èmes... Etc. 

- Phase finale, en fonction du nombre d’équipes et du temps, des matchs 
de classement seront proposés, l’objectif étant de faire les finales des 
trophées à 16h30.  
 

Les rencontres se joueront à 3 joueurs + 1 Gardien avec des ballons en plastique 
(ballon d’interventions scolaires).  
 
Il n’y aura pas de temps morts pendant les rencontres.  
 
Exclusions : de 1’ du joueur fautif, mais avec remplacement immédiat par un 
autre joueur. 
  

 Selon la composition des poules, les temps de jeu seront de : 
- 15 min pour les poules de 3  
- 12 min pour les poules de 4  
- 9 min pour les poules de 5   
 
Afin de déterminer les classements dans chaque poule, le match gagné = 3 
points, le match nul = 2 points, le match perdu = 1 point.  
 
 
 
En cas d’égalité entre équipes sera appliqué : 

- d'abord le goal-average particulier  
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- puis le goal-average général  
- enfin, l’équipe ayant marqué le plus de buts  
 
Les matchs secs en phase finale se dérouleront avec un temps de jeu de 12min.   
En cas d’égalité à l’issue de la rencontre : but en or.  
Engagement donné par tirage au sort.   
  
En fonction du nombre d’équipes engagées, le format des rencontres peut être 
revu. L'objectif est que tout le monde joue un temps conséquent.   
  
Arbitrage : les arbitres sont invités par le Comité. Si vous avez des arbitres 
motivés, non invités, vous pouvez les emmener pour les intégrer à l’organisation 
arbitrage.   
  
Le comité d’organisation se réserve le droit d’apporter toute modification qu’il 
jugera nécessaire au bon déroulement des rencontres.  
  
 

Faisons de cette manifestation une journée de fête.   
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